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              L’ACTUALITÉ 

La fermeture de l’établissement jusqu’en septembre, 

confirmée à l’échelon national par le Décret du 11 mai 

2020, fait perdurer une situation inédite que nous au-

rions tous voulu voir évoluer vers la reprise de nos ac-

tivités, tout comme avant... 

Dans le contexte actuel, nos pratiques instrumentales 

et nos activités collectives demandent une attention 

particulière, que nous employons à observer dans la 

préparation active et responsable de la rentrée pro-

chaine. 

C’est en cours, cela avance bien, grâce à la mobilisa-

tion de toute l’équipe et des services de la Communau-

té de communes. 

JUIN 2020 

UN NOUVEAU SERVICE : L’EXTRANET USAGER 

Afin de limiter l’interface physique avec le secrétariat 

et de supprimer les files d’attente pendant la période 

des réinscriptions, nous mettons en place une nou-

velle fonctionnalité qui vous permettra de constituer 

votre dossier sans avoir à vous déplacer : l’Extranet 

usager. Ce module, connecté à notre base de don-

nées, permettra aussi le choix des groupes de FM et la 

transmission des pièces à fournir. 

Mais les possibilités de ce module sont bien plus éten-

dues. Elles permettent : 

• la mise à jour des dossiers des familles 

(adresses, numéros de téléphone etc.) évitant 

ainsi les erreurs de saisie ; 

• la consultation des dossiers des élèves 

(absences, suivi...) 

L’extranet usager est accessible indifféremment de-

puis un ordinateur, une tablette ou un smartphone. Il 

respecte la confidentialité des informations, y compris 

dans le cas des familles recomposées ou séparées. 

C’est pour quand ? 

La solution sera mise en œuvre dans les jours pro-

chains ; vous recevrez très bientôt par mail votre iden-

tifiant et votre mot de passe (qu’il vous faudra changer 

dans l’onglet prévu à cet effet !) 

Les familles ne souhaitant pas avoir recours à la réins-

cription en ligne devront prendre rendez-vous auprès 

du secrétariat au 05 55 02 59 81. 
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     AU MENU DE CE N°2 

• Un nouveau service : l’Extranet Usager 

• La fin de l’année scolaire 

• Préparation de la rentrée prochaine 

• La cotisation d’inscription 2020-2021 

• Et notre programmation musicale ? 

• Le Conseil d’Etablissement 
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LA FIN DE L’ANNEE SCOLAIRE 

• Les cours à distance continuent jusqu’à la fin du 

mois de juin, même si la gestion des cours col-

lectifs (Formation Musicale) est particulièrement 

compliquée. Les enseignants ont aussi parfois à 

s’adapter aux changements dans l’emploi du 

temps des élèves qui reviennent dans leurs éta-

blissements scolaires. 

• Les bulletins d’évaluation des élèves vont vous 

être bientôt transmis, dès que les commentaires 

devant y figurer auront été vérifiés.  

• Les pré-inscriptions des nouveaux élèves sont 

ouvertes depuis le 15 mai ; un formulaire est dis-

ponible sur le site de la Porte Océane du Limou-

sin / onglet Ecole de musique. 

• La réinscription des « anciens » élèves sera 

possible à partir du lundi 15 juin (nous paramé-

trons en ce moment les nouveaux horaires et les 

changements de degrés). Ces réinscriptions se 

feront préférentiellement par internet, grâce à 

l’Extranet usager (voir plus haut). 

Fin de l’année scolaire : le mercredi 1er juillet. 

  LA COTISATION D’INSCRIPTION 2020-2021 

Le Conseil communautaire en date du jeudi 4 juin 

2020 a décidé le gel des tarifs de cotisation, qui reste-

ront donc inchangés l’année prochaine. En outre, une 

réduction de 30% sera bien appliquée sur ces tarifs 

pour les élèves qui se réinscriront à la rentrée. 
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Sens de circulation dans les bâtiments, respect impé-

ratif des horaires, matériels (et produits) spécifiques : 

tout sera prévu pour que la rentrée se fasse dans les 

meilleures conditions.   

Et, qui sait ? peut-être que les conditions sanitaires 

nous permettront un retour rapide à la normale ; il 

n’est pas interdit d’être optimiste ! 

    LE CONSEIL D’ETABLISSEMENT 

En raison de la crise sanitaire, les travaux du Conseil 

d’Etablissement de l’EMi ont été interrompus comme 

l’ensemble de nos activités. Nous tenons à remercier 

chaleureusement les représentants des élèves, des 

parents d’élèves, des professeurs et les élus qui nous 

ont accompagné ces deux dernières années dans nos 

travaux autour du Projet d’établissement, de la de-

mande de classement par le Ministère de la Culture, 

de la définition de nouvelles orientations et de nou-

veaux parcours, et qui ont contribué à faire de notre 

établissement un meilleur lieu de vie commune. 

Le mandat des représentants arrivant à échéance, de 

nouvelles élections seront organisées à la rentrée pro-

chaine, afin de renouveler notre Conseil d’établisse-

ment. 

Merci à vous tous ! 

                  PREPARATION DE LA RENTREE PROCHAINE 

Même si la rentrée de septembre est dans plusieurs 

mois, la Communauté de communes, les directions et 

les enseignants sont déjà mobilisés dans sa prépara-

tion : une étude activité par activité, site par site est en 

cours dans le but de de définir les conditions sanitaires 

optimales, préalables à la réouverture des locaux. 

Nous bénéficierons aussi du retour d’expérience des 

solutions mises en place par l’Education nationale, 

dont nous étudions les modalités. 

Ce sont bien évidemment les cours collectifs et les 

pratiques instrumentales en ensemble qui deman-

dent le plus grand effort d’organisation, avec la mise 

en place des mesures de protection nécessaires et un 

planning minutieusement adapté. La désinfection des 

surfaces entre les activités nécessitera la mise à con-

tribution des enseignants, et provoquera quelques dé-

calages dans l’enchaînement des cours… Ne vous 

étonnez donc pas si on vous propose des horaires… 

« baroques »! 

Les activités collectives verront leurs effectifs divisés 

par deux, avec pour certains un panachage entre les 

cours présentiels et le travail à distance. Tout ceci de-

mande une organisation « millimétrée ». 

CE 

      ET NOTRE PROGRAMMATION MUSICALE ? 

Comme vous le savez, les rassemblements sont en-

core soumis à l’autorisation préfectorale. Nos espaces 

seront donc dans un premier temps (les premiers 

mois?) réservés au cours et aux pratiques collectives.  

Mais nous suivons avec attention les évolutions, avec 

la ferme intention de reprendre dès que possible nos 

auditions et concerts !  


